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Augmentation des tarifs de l’électricité : Vive réa ction des groupements de 
consommateurs finaux 
 
Genève, le 26 août 2010 – Depuis l’entrée en vigueur de la loi sur 
l’approvisionnement en l’électricité (LApEL) en 200 8, les fournisseurs sont 
tenus de publier officiellement les tarifs qui sero nt appliqués dans leurs aires 
de desserte. C’est dans cette optique que l’associa tion des électriciens suisses 
(AES) anticipe et annonce ce jour, selon une enquêt e menée auprès de 23 
grandes entreprises électriques, que les tarifs d’é lectricité allaient, en 
moyenne, augmenter de 4 % en 2011. Suite à cette dé claration, les 
groupements de consommateurs finaux, UIGEM, VALDEM,  NELEM et WALEM 
réagissent contre la hausse des tarifs régulés qu’i ls jugent incompréhensible 
au regard du contexte actuel. 
 
Globalement, rien ne semble justifier une hausse éventuelle des tarifs au regard des 
importants bénéfices réalisés par la branche en 2009. De plus, l’AES affirme dans 
son enquête que les modifications de prix seraient, en règle générale, due à un 
renchérissement de l’énergie alors même que les prix de marché ont baissés de 
36%* en deux ans. Cette chute globale des prix de marché liés au 
surenchérissement de 13%** de la monnaie helvétique face à l’euro et des taux 
d’intérêt extrêmement bas en 2010 est en contradiction totale avec la démarche 
actuelle des fournisseurs d’électricité.  
Face à ces incohérences les groupements UIGEM, VALDEM, NELEM et WALEM ne 
peuvent rester muets. D’autant plus que ces anomalies interviennent après la 
récente décision du tribunal administratif fédéral qui assujettit les consommateurs 
finaux à assumer exclusivement et entièrement les coûts de services systèmes. 
Dès lors, les groupements demandent, d’une part, à ce que les infrastructures soient 
efficaces au sens de la LApEL et, d’autre part que les prix de l’électricité reflètent la 
réalité des coûts d’acheminement et d’approvisionnement afin que l’économie suisse 
puisse rester compétitive face à la concurrence extérieure. 
 
 *36% entre le 01 aout 2008 et aujourd’hui passant de 79.25 EUR/MWh à 50,69 
EUR/MWh selon source EEX.  
**source : Le Temps 26 août 2010 
 


